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1. INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue le rapport justificatif selon l'article 47 OAT pour 

le plan de quartier P39 Place du Marché (ci-après le PQ) compris entre l'ave-

nue du 14-Avril et les rues du Midi, Neuve et de la Savonnerie et la modifica-

tion du plan des zones approuvé le 4 juillet 1947 pour les parcelles n° 544 

et 1357. 

 

Le dossier a été approuvé par la Municipalité dans ses séances du 23 juin 

2006 (avant examen préalable), du 19 janvier 2007 (avant le contrôle des 

services cantonaux) et du 23 février (avant l'enquête publique). 

 

Le dossier est constitué des documents suivants : 

> deux plans de situation à l'échelle 1/500 et des coupes à l'échelle 1/500, 

> un règlement, 

> la modification du plan des zones concernant les parcelles 544 et 1357, 

> le présent rapport justificatif comprenant des illustrations, 

> la notice d'impact sur l'environnement, 

> le plan figurant les modifications du parcellaire (états actuels et futurs) 

ainsi que le changement de statut du domaine public en domaine privé. 

 

Le plan de quartier P39, Place du Marché permet le développement d'une 

portion du centre comprenant des logements, des équipements et des com-

merces ainsi que du stationnement en souterrain. En parallèle à l'élaboration 

de ce document, une réflexion sur le réaménagement de la place du Marché 

sous la forme d'un concours sur invitation a été menée par la Municipalité. 

 

Ces deux démarches vont conduire à des réalisations tant sur domaine privé 

que sur l'espace public et visent à redonner une nouvelle vitalité au Centre de 

Renens par : 

> la création de logements amenant de nouveaux habitants et l'implantation 

de nouvelles activités (emplois, commerces et équipements) attirant des vi-

siteurs, 

> une place offrant des infrastructures revalorisées et des possibilités d'utili-

sation augmentées, 

> la création d'une nouvelle liaison piétonne entre la place du Marché et 

l'avenue du 14-Avril, ainsi que d'un square public arborisé le long de cette 

rue, complémentaire à la place du Marché, 

> la mise en souterrain du stationnement en lieu et place du vaste parking en 

plein air existant, 

> et globalement une image du Centre valorisée. 
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2. RECEVABILITE DU PROJET 

Conformément aux directives cantonales, la démonstration de la recevabilité 

du projet doit être faite. Elle porte sur 3 points auxquels le dossier répond : 

> le PQ et la modification du plan des zones approuvé le 4 juillet 1947 pour 

les parcelles n° 544 et 1357 ont été établis par le bureau URBAPLAN, 

dans le cadre d'un mandat attribué par la Municipalité, 

> la composition du dossier est conforme aux dispositions des articles 12 et 

13 RLATC, 

> le PQ ne nécessite pas de rapport d'impact mais il est accompagné d'une 

notice d'impact. 

 

Le projet a été suivi par un groupe composé de représentants des propriétai-

res, d'une délégation de la Municipalité en tant qu'autorité et propriétaire, de 

l'urbaniste communal et des représentants des bureaux mandatés (architectes 

en charge du projet de réalisation, urbanistes et ingénieur trafic). Il a en 

outre été présenté par l'urbaniste communal à la cellule de pilotage techni-

que (CPT) du schéma directeur de l'Ouest lausannois (SDOL) le 31 mars 

2006. 

 

Le dossier a été présenté à la commission consultative d'urbanisme le 3 mai 

2006. 

 

Le Conseil communal a régulièrement été informé de l'état d'avancement du 

dossier. 

 

Le dossier a été soumis à examen préalable du 28 juin au 27 septembre 

2006. Il a fait l'objet d'un rapport d'examen. Faisant suite aux remarques 

formulées dans ce cadre, une séance de coordination eu lieu le 8 novembre 

2006. Elle réunissait les mandataires, l'urbaniste communal et les représen-

tants du service de la mobilité (SM) et du service de l'énergie et de l'environ-

nement (SEVEN). Cette séance a fait l'objet d'un compte-rendu ainsi que 

d'une note répondant aux remarques des services concernés (voir annexes). 

 

Les dossiers adaptés ont été transmis au SAT le 26 janvier 2007 pour exa-

men complémentaire. Le 9 février 2007, le Canton a adressé à la Municipali-

té son examen complémentaire (voir annexe).
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Le dossier a été soumis à l'enquête publique du 7 mars 2007 au 5 avril 

2007. Il a fait l'objet de 9 oppositions collectives ou individuelles ainsi que 

d'une observation. 

 

Une délégation de la Municipalité a rencontré les auteurs des oppositions et 

observations lors de séances de conciliation ayant eu lieu entre le 14 et 21 

mai 2007. 

 

Les séances de conciliation n'ont pas conduit à des modifications du dossier. 

 

La Municipalité a déposé le 18 juin 2007 le préavis nº30-2007 à l'attention 

du Conseil communal portant sur l'adoption du plan de quartier P39 "Place 

du Marché", l'adoption de la modification du plan de zones pour les parcelles 

nº544 et 1357, la procédure de levée des oppositions, les échanges et vente 

d'emprise. 

 

A cette occasion, la Municipalité a déposé des amendements formels qui ont 

été adoptés par la commission et présentés au Conseil. 

La commission du Conseil a siégé à 4 reprises. 

 

Le Conseil communal a adopté, à une quasi-majorité, le dossier amendé le 4 

octobre 2007 et, à cette occasion, il a décidé, a l'unanimité, et compte tenu 

de l'importance stratégique de ce dossier sur la valorisation du centre de 

Renens, conformément aux dispositions de la loi sur les communes de le sou-

mettre au référendum spontané. Celui-ci se déroulera après l'approbation 

préalable par le Chef du Département compétent. 
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3. DONNEES DE BASE 

3.1 Historique  

Le Centre de Renens s'est développé à partir de la fin du siècle dernier, avec 

l'arrivée du chemin de fer et l'implantation de la gare de triage (1876) entre 

le village de Renens et le hameau de Chavannes-près-Renens. 

 

Dès le début du vingtième siècle, le quartier de "Renens-gare" s'est développé 

à un rythme soutenu. Vers 1920, la canalisation du ruisseau de la Mèbre a 

permis la création de la rue de la Mèbre qui relie la gare au village. 

 

Ayant connu initialement une vocation industrielle, ce secteur s'est transfor-

mé au fil des ans en un centre de services et de commerces intégrant des 

activités mais aussi des quartiers d'habitations de moyenne et de forte densi-

té. 

 

A la fin des années 70, il a subi d'importantes modifications avec la mise en 

exploitation de la RC 151 déviée (avenue du 14-Avril), la construction d'un 

centre commercial (Migros) et la réalisation d'une aire piétonne comprenant 

la rue Neuve et la place du Marché. 

 

Cette réalisation aurait dû être suivie par la réalisation d'autres commerces et 

d'un quartier d'habitations. Un plan partiel d'affectation (P12A), remplaçant 

le P12, concernant le secteur compris entre la rue Neuve, l'avenue du 14-

Avril, la rue de la Mèbre et la rue de l'Avenir a été initié à cette époque dans 

le but de permettre de telles réalisations. 

 

Ce projet a été abandonné au début des années 90, les propriétaires ayant 

opté pour une autre stratégie de développement. Les terrains sont restés non 

bâtis, utilisés comme espace vert ou pour le stationnement. 

 

C'est sur une partie de ces terrains que le projet proposé par le présent PQ 

doit se développer. 
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3.2 Site et contexte 

Le PQ est limité à l'Est et au Nord par l'avenue du 14-Avril, à l'Ouest par la 

place du Marché et au sud par les parcelles 544, 552, 565, 890, 1357 et 

les parties Sud des parcelles 558 et 912 (portions). Le projet se développe 

sur les îlots de la rue Neuve et de la Savonnerie et il empiète en souterrain 

sur domaine public qui devra être réaffecté en domaine privé. Cette option, 

certes peu fréquente, a été retenue par la Municipalité car elle offre des 

marges de manoeuvre pour la réalisation d'un magasin d'alimentation de 

proximité, de dépôts et d'un parking en souterrain.  

 

Les terrains compris dans le périmètre du PQ sont aujourd'hui occupés par des 

bâtiments qui seront démolis conformément au PQ, par un parking en plein air 

et par un parc public. 

 

Figure 1 : Périmètre du PQ et rues 

 

 

 

3.3 Etat de la planification 

Le périmètre du PQ est aujourd'hui colloqué, d'une part, en zone de l'ordre 

non contigu selon le plan de zones en vigueur approuvé le 4 juillet 1947 et 

d'autre part régi en majeure partie par le plan d'extension partiel, PEP "Sa-

vonnerie I" (P12), approuvé par le Conseil d'Etat du Canton de Vaud le 15 

août 1969. 
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Dans le cadre de la révision du plan général d'affectation (PGA), un projet de 

plan directeur localisé (PDL) englobant le périmètre du PQ mais concernant 

un secteur plus large (délimité par les voies CFF, la Grande-Salle, l'avenue du 

14-Avril, la rue de Crissier et la gare CFF) a été établi. Il a été soumis à 

examen préalable dans le même temps que le dossier du PGA. Le dossier du 

SDOL étant en cours d'élaboration, pour éviter des contradictions entre ces 

documents, le PGA a été momentanément suspendu. Le projet de PDL sera 

adapté conformément à l'avancement des réflexions régionales et au présent 

document. 

 

 

3.4 Présentation du plan de quartier  

Le PQ comprend le règlement et des plans à l'échelle 1/500 : 

> deux plans de situation, partie socle et partie étages,  

> deux coupes : place du Marché /avenue du 14-Avril et liaison piétonne / 

place Nord. 

 

Le PQ a été établi sur la base d'un avant-projet définitif élaboré par le bureau 

d'architectes Grin Architectes SA. Il rend possible ce projet mais il reste 

souple de manière à offrir des marges de manoeuvre permettant des adapta-

tions du projet voire la réalisation d'autres projets.  

 

Le PQ définit une zone mixte comprenant une aire de constructions subdivisée 

en partie socle et partie étages ainsi que des aires aménageables ou aména-

gées (espaces extérieurs). 

 

 

Aire de constructions, partie socle et partie étages 

Le PQ prévoit dans cette aire l'implantation d'un programme pour des habita-

tions, commerces et activités tertiaires. Elle est subdivisée en deux périmè-

tres d'implantation de part et d'autre de la rue de la Savonnerie, le souterrain 

étant continu et reliant les deux parties. 

 

Les activités commerciales et tertiaires s'implantent dans un socle accueil-

lant également des dépôts fermés en lien avec les commerces, les dépôts à 

ciel ouvert étant strictement interdits.  

 

L'avant-projet définitif prévoit un magasin d'alimentation de proximité d'une 

surface de 1700m2 au niveau -1 des commerces s'ouvrant sur la rue et quel-

ques locaux administratifs (3000m2) au niveau 0 du socle.  
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Le règlement fixe que le socle accueille un établissement public avec ter-

rasse (café, restaurant, brasserie, …) s'ouvrant sur la place du Marché.  

 

Le PQ autorise dans la partie étages la réalisation d'habitations ou d'activités 

tertiaires (8000 m2) qui se développent : 

> au droit de la place du Marché, sur deux niveaux selon un front obligatoire 

et un attique obligatoirement en retrait,  

> le long des bâtiments sur la rue Neuve, sur trois niveaux, 

> le long de l'avenue du 14-Avril, sur quatre niveaux, 

> au droit de la place Nord, sur cinq niveaux selon un front obligatoire, 

> le long de la rue de la Savonnerie sur 3 niveaux côté place du Marché et 4 

niveaux côté avenue du 14-Avril. 

 

Les parties de la toiture du socle non construites sont aménagées en dégage-

ments extérieurs pour les habitations en jardins privatifs ou cour collective. 

C'est le projet définitif qui définira les caractéristiques de ces dégagements 

ainsi que les césures entre le bâti. 

 

La réalisation du projet nécessite la démolition de plusieurs bâtiments, faite 

au démarrage du chantier. 

 

Aire des places publiques et de liaison piétonne 

Cette aire correspond à l'actuelle place du Marché et place accueillant la 

fontaine (nommée place Nord dans le PQ), à une future liaison piétonne entre 

la place du Marché, la rue de la Savonnerie, le futur quartier qui pourra se 

développer dans le prolongement du présent projet à la rue de la Savonnerie, 

et l'avenue du 14-Avril, la parcelle communale le long de la rue de la Savon-

nerie aménagée en square public. Elle inclut également une arborisation 

(espace à dominante végétale). 

 

Il est prévu l'aménagement complet de ces espaces, notamment compte tenu 

de son état actuel (datant de 1979) mais également de l'implantation d'un 

parking souterrain sous la place du Marché. Le règlement précise que les 

liaisons de plain-pied devront être assurées. 

 

La Municipalité a organisé un concours sur invitation pour établir un projet 

d'aménagement de la place du Marché. Le projet retenu figure en annexes. La 

mise en œuvre de ce projet sera coordonnée avec la réalisation du parking 

souterrain dont l'emprise s'étend pour partie sous la place du Marché. 
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Cette aire garantit également de manière ponctuelle l'accès véhicules (voitu-

res et camions) aux constructions comprises dans le périmètre du PQ depuis 

l'avenue du 14-Avril par la rue de la Savonnerie. Elle donne ainsi accès au 

parking souterrain ainsi qu'aux dépôts. 

 

L'emprise et la géométrie des accès doivent être définies dans le détail avec 

le projet de constructions. 

 

Le PQ prévoit des mesures de modération (type zone de rencontre) le long de  

la rue de la Savonnerie. 

 

La notice d'impact précise le fonctionnement du système d'accès à l'échelle 

du PQ et du centre ainsi qu'elle décrit les incidences du futur réaménagement 

de l'avenue du 14-Avril et de sa mise à double-sens sur le PQ. 

 

Aire de transition 

Le PQ définit cette aire de manière à tenir compte des calendriers différents 

du développement du quartier au sud limité par l'avenue du 14-Avril et les 

rues de la Savonnerie et de l'Avenir. 

 

La définition de cette aire doit permettre également de garantir un état provi-

soire de qualité. 
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Stationnement 

Le stationnement découlant des besoins liés aux activités commerciales et 

tertiaires ainsi qu'aux habitations s'implante en souterrain sous l'aire de cons-

tructions et une portion de la place du Marché. 

 

Le règlement fixe le nombre de places maximales à 229 places, pour les 

habitations, les commerces et les activités tertiaires ainsi que pour une partie 

publique. La gestion de ce parking est commune pour la partie publique et la 

partie découlant des besoins commerciaux. 

 

Le règlement fait également référence à la norme VSS SN 640065 concer-

nant le stationnement 2-roues non motorisées. Il impose 90 places dont la 

moitié est réalisée sous couvert. La localisation est déterminée d'entente 

avec la Municipalité lors du développement du projet de constructions. 

 

La notice d'impact présente l'évaluation des besoins en stationnement. 

 

Le PQ fixe les principes d'accès au parking souterrain suivants : 

> une rampe d'accès pour les voitures depuis la rue de la Savonnerie, 

> deux accès publics piétons (avec ascenseurs) à l'intérieur de l'aire de cons-

tructions, à l'angle place du Marché / place Nord ainsi qu'à proximité de la 

rue de la Savonnerie. 

 

Un troisième accès public piétons (sans ascenseur) est prévu sur la place du 

Marché, le long de la rue du Midi. Cette sortie peut être aménagée sans as-

censeur compte tenu de la différence de niveau entre la rue du Midi et la 

place du Marché, le parking souterrain devenant semi-enterré à cet endroit. 

 

Protection contre le bruit 

Le PQ fixe le degré de sensibilité au bruit : DS III autorisant des activités 

moyennement gênantes. 

 

De plus, cet article fixe l'exigence d'une étude acoustique qui devra être 

menée avec l'élaboration des projets de constructions faisant l'objet des de-

mandes de permis de construire. 
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Cette exigence découle de l'Ordonnance fédérale sur la protection contre le 

bruit et dans le cas présent des non-conformités à : 

> l'article 31 pour ce qui concerne le dépassement des valeurs limites d'im-

missions (qui s'appliquent dans le cas présent s'agissant de parcelles déjà 

équipées) pour les logements dont les façades s'orientent sur l'avenue du 

14-Avril, 

> l'annexe n° 6 pour ce qui concerne les installations techniques (chauffage, 

ventilation, climatisation, groupe de froid, …), le quai de chargement et la 

rampe d'accès au parking. L'étude acoustique devra tenir compte des loge-

ments situés dans les bâtiments voisins ainsi que dans les étages supérieurs 

du bâtiment compris dans l'aire de constructions, 

> l'article 9 pour ce qui concerne l'accroissement des nuisances sonores dues 

au trafic généré par le projet et plus particulièrement pour un bâtiment si-

tué à la rue de l'Avenir 14 pour lequel les mesures de protection devront 

être prises ainsi que sur les parcelles 550 ou 912 où les locaux à usage 

sensible au bruit devront être orientés en direction de la rue de la Savonne-

rie (direction opposée à la source du bruit). 

 

L'étude devra traiter les 3 points évoquées ci-dessus. 

 

Abrogations 

L'élaboration du PQ conduit à l'abrogation du PEP "Savonnerie I" (P12) ap-

prouvé par le Conseil d'Etat le 15 août 1969 et non réalisé. Le périmètre du 

PQ ne correspondant pas à celui du P12, deux parcelles (544 et 1357) se 

retrouvent sans affectation. Cette situation n'étant pas conforme à la loi sur 

l'aménagement du territoire et des constructions, il a été décidé d'affecter 

ces parcelles en zone urbaine de l'ordre non contigu comme définie dans le 

règlement communal du plan d'extension. Ce document étant en cours de 

révision, le devenir de ces 2 parcelles sera examiné dans ce cadre-là. La 

Municipalité n'a pas souhaité les intégrer au PQ et faire référence au RPE car 

cette manière de faire rendrait partiellement caduque le P39 une fois le RPE 

révisé. Le dossier est donc complété par un plan de modifications du plan des 

zones.  

 

L'élaboration du PQ conduit également à l'abrogation du plan d'aménagement 

"Rue Neuve-Place du Marché" approuvé par le Conseil d'Etat le 26 octobre 

1977. Ce plan traite des espaces publics. Il a servi de base aux aménage-

ments réalisés à la fin des années 70.  
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Autres  

Le PQ fixe des dispositions générales concernant notamment la manière de 

calculer les surfaces constructibles et les hauteurs, les anticipations et l'in-

tégration des superstructures en toiture, l'arborisation existante, la gestion 

des eaux de surface, la performance thermique des bâtiments, … 

 

 

3.5 Modifications du plan des zones approuvé le 4 juillet 

1947, parcelles 344 et 1357 

L'affectation des parcelles 344 et 1357 découlent du vide juridique créé par 

l'abrogation du PEP "Savonnerie I" (P12). 

 

L'affectation en zone urbaine de l'ordre non contigu définie par le règlement 

du plan d'extension correspond à l'affectation des parcelles voisines. Elle 

permet : 

> des distances réglementaires en fonction des longueurs de façade (de 4 à 7 

m),  

> une longueur des bâtiments limitée à 36 m, 

> une surface bâtie de 1/5 de la surface de la parcelle,  

> une hauteur des constructions en fonction de leur longueur (de 11 à 14 m) 

avec un maximun de 4 à 5 étages, combles comprises, 

> la possibilité de créer de l'ordre contigu si les bâtiments sont déjà implan-

tés en limite de parcelle. 

 

 

3.6 Autres projets communaux en cours dans le Centre 

Place du Marché 

Le réaménagement de la place du Marché fait l'objet d'une démarche menée 

en parallèle (voir plus haut). 

 

L'objectif est de pouvoir combiner la réalisation des nouveaux bâtiments et du 

parking souterrain avec la mise en oeuvre du réaménagement. 

 

Cœur de Ville 

Concernant l'avenir du centre de Renens, la Municipalité de Renens a organi-

sé un processus participatif "Cœur de ville" réunissant toute personne dési-

reuse. Plus de 70 personnes de tous milieux sont venues travailler ensemble à 

l’avenir du centre-ville de Renens, du mois d’octobre au mois de décembre 
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2005. Du point de vue de l’organisation, du déroulement des travaux et de la 

qualité des résultats, ce processus a permis dans un climat enthousiaste et 

constructif de faire sortir plusieurs propositions. 19 propositions liées à la 

circulation, aux équipements et à l’amélioration esthétique du centre-ville ont 

été développées. Sur ces 19 propositions, 16 ont été soutenues par les parti-

cipants, dont certaines massivement, ce qui laisse positivement augurer de 

leur faisabilité politique. Les principales propositions demandent  de : 

> agrandir l'espace piétonnier du centre-ville 

> assurer en parallèle un stationnement au centre 

> améliorer les liaisons piétonnes Nord-Sud et Est-Ouest 

> ralentir le transit automobile 

 

Depuis, la Municipalité a décidé d'évaluer chacune de ces propositions d’un 

point de vue technique, financier et juridique, considérant que ces travaux 

expriment des aspirations concrètes de la population.  

 

Le réaménagement du centre, par un projet portant sur les espaces publics, 

comme le suivi du projet de bâtiment mixte projeté par la Coop, s'inscrit dans 

la logique initiée par l'opération "Cœur de ville". 
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4. JUSTIFICATION 

4.1 Nécessité de légaliser en zone à bâtir (art.15 LAT) 

Compte tenu de la localisation stratégique au cœur de la commune de Re-

nens, du caractère obsolète de la réglementation en vigueur dans ce secteur 

et de la spécificité du projet, il a été décidé d'établir un plan de quartier 

permettant de répondre aux caractéristiques spécifiques des lieux. 

 

 

4.2 Démonstration de l'équipement (art.19 LAT) 

Le terrain étant déjà affecté, il a été précédemment équipé. 
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5. CONFORMITE  

5.1 Loi fédérale sur l'aménagement du territoire 

Le projet respecte les buts et les principes régissant l'aménagement fixés par 

la loi fédérale sur l'aménagement du territoire selon les 4 thèmes majeurs 

(articles 1 et 3 LAT) : 

> protection du milieu naturel, 

> création et maintien du milieu bâti harmonieusement aménagé, 

> développement de la vie sociale et décentralisation, 

> maintien des sources d'approvisionnement. 

 

 

5.2 Plan directeur cantonal, lignes directrices 

Le Conseil d'Etat a proposé au Grand Conseil d'engager la révision du plan 

directeur cantonal de 1987 et de doter le canton de Vaud d'un Plan directeur 

cantonal renouvelé à la fois dans ses méthodes, dans sa forme et dans son 

contenu. 

Le Grand Conseil a adopté le décret du Conseil d'Etat qui marque la fin de 

première étape de la révision - Elaboration de Lignes directrices -. Les Lignes 

directrices du Plan directeur cantonal constituent le cadre de référence de la 

révision du plan directeur cantonal. Le développement territorial durable, 

principe de base du futur plan directeur cantonal y est décliné en cinq objec-

tifs puis en dix-huit orientations. Il se concrétise par le projet d'organisation 

du territoire cantonal.  

Le principe de base adopté par le Grand Conseil est le suivant : "Assurer un 

développement territorial durable qui réponde aux besoins des générations 

actuelles et futures par : 

> le partenariat 

> la vitalité du territoire 

> la qualité du cadre de vie 

> la solidarité entre les régions et les centres. 
Le projet est conforme au principe de base et il répond à 2 des 5 objectifs 

adoptés par le Grand Conseil (les objectifs 1, 3 et 5 ne concernent pas ce 

projet) : 

Objectif 2 : Améliorer le cadre de vie urbain et optimiser l'utilisation du sol  

Objectif 4 : Mettre en valeur l'environnement en tant que cadre de vie et res-

source indispensable aux activités humaines  
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Il est conforme aux orientations suivantes adoptées par le Grand Conseil (les 

autres orientations ne concernent pas le projet) :  

 

Territoire urbanisé  

Orientation 1 : Contenir l'étalement urbain et développer des logements de 

qualité 

Orientation 2 : Améliorer la qualité des espaces publics 

Orientation 3 : Promouvoir la mixité des affectations du sol et du bâti 

Orientation 4 : Favoriser l'offre en équipements et en services dans les ag-

glomérations et les villes 

 

Mobilité et transports  

Orientation 5 : Coordonner l'urbanisation et les infrastructures de transports 

 

Economie et nouvelles technologies  

Orientation 13 : Assurer les conditions d'accueil de nouvelles activités éco-

nomiques et faciliter le maintien et le développement du tissu économique 

existant 

Orientation 14 : Promouvoir la qualité du cadre de vie comme ressource éco-

nomique 

 

 

5.3 Planification régionale 

Schéma directeur de l'Ouest lausannois 

Le PQ est conforme aux lignes directrices du Schéma directeur de l'Ouest 

lausannois (SDOL), notamment aux objectifs généraux : 

> "améliorer le cadre de vie et l'image de l'Ouest lausannois 

> développer la mixité des affectations (le logement en particulier) à proximi-

té des infrastructures de transport, 

> assurer la mise en œuvre des mesures de protection de l'environnement". 

Concernant l'urbanisation, le SDOL recommande notamment pour les secteurs 

stratégiques dont fait partie le Centre de Renens, de : 

> constituer, sur les terrains libres, mal exploités ou abandonnés, un ensem-

ble de nouveaux quartiers à vocation urbaine, 

> favoriser la mixité et le logement par un tissu construit dense, organisé 

autour d'un réseau d'espaces publics". 

 

Le PQ répond à ces principes d'aménagement. 

 



 

0514A-Rapport 47OAT.doc-10.10.2007–MZ-nm  19/29 

Concernant les déplacements, le SDOL définit l'objectif thématique "de satis-

faire la mobilité grâce à la priorité des transports publics, à la maîtrise des 

transports individuels motorisés et à l'attractivité des transports non motorisés. 

Cet objectif est soutenu par une urbanisation coordonnée et respectueuse de 

l'environnement, et par des interfaces de qualité". 

 

Le projet, par une limitation du nombre de places de stationnement et par des 

propositions de réaménagement de l'espace public, permet la mise en œuvre 

de cet objectif. 

 

Concernant les espaces publics, le SDOL fixe l'objectif "de requalifier les 

voies de circulation principales de l'Ouest lausannois comme éléments struc-

turants majeurs de l'urbanisation". 

 

Le PQ tient compte du projet de réaménagement de l'avenue du 14-Avril, les 

échéances de ces deux projets n'étant pas comparables. 

 

Concernant le paysage, le SDOL définit la nécessité de "reconnaître et mettre 

en valeur les grands éléments paysagers, leur donner une vocation et une 

identité propre". Il est proposé pour cela notamment de tisser des accès pié-

tonniers et cyclables ainsi que des liens paysagers structurants avec les quar-

tiers voisins, de manière à créer un réseau d'espaces publics (urbains et verts) 

attractifs pour les non-motorisés. 

 

Le PQ répond à ce point de plusieurs manières, notamment en : 

> confirmant et proposant un réaménagement des places existantes, 

> planifiant une liaison piétonne nouvelle entre la place du Marché et la rue 

de la Savonnerie, 

> proposant un bâti s'intégrant dans le tissu existant. 

 

Chantiers du SDOL 

La mise en œuvre du SDOL se fait par le biais de 6 chantiers dont 3 concer-

nent le périmètre du plan de quartier. Il s'agit des chantiers 2 "Secteur Bussi-

gny à Sébeillon", 5 "Espaces et mobilité douce", 6 "Transports : transports 

publics et transports individuels" (en cours). 

 

Le PQ respecte les objectifs d'aménagement des chantiers 2 et 5.  
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Le chantier 6 propose l'implantation d'un tramway entre Lausanne (ou Lutry) 

et Bussigny. Deux tracés sont envisagées pour la traversée de Renens : par 

l'avenue du 14-Avril ou par la rue de Lausanne. Le plan de quartier ne com-

promet pas l'implantation d'une voie de tramway si la première option est 

retenue. La vérification faite par l'ingénieur démontre que l'on peut prévoir un 

espace central de 6.50 m pour le tramway, une voie de 3.50 m de part et 

d'autre de cet espace et des trottoirs suffisamment larges (voir aussi notice 

d'impact). 
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5.4 Planification communale  

Plan directeur communal 

Figure 2 : Schéma directeur sectoriel : secteur du centre 

 

 

Le plan directeur communal (approuvé par le Conseil d'Etat le 8 juillet 1998) 

traite du secteur du Centre sous la forme d'un schéma directeur sectoriel (4.1 

secteur du Centre) et d'un chapitre concernant le réseau routier dans le Cen-

tre (3.2 Transports individuels, 3.2.2 centre ville) 

 

Il définit les objectifs suivants, concernant plus particulièrement la vocation 

du territoire : 

> prévoir une restructuration substantielle du tissu existant, 

> maintenir la diversité des activités, 

> favoriser un développement mesuré de la surface de vente par une diversifi-

cation de l'offre en biens et services. 

 

Le PQ est conforme à ces objectifs. Les autres objectifs ne concernent pas le 

périmètre du PQ. 

 

Le plan directeur définit également des objectifs concernant les espaces 

publics, et plus particulièrement l'avenue du 14-Avril, et les cheminements 

piétonniers. Les autres objectifs ne concernent pas le périmètre du PQ. 
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Concernant le réseau des espaces publics et les cheminements piétons, le PQ 

permet de mettre en œuvre les objectifs suivants : 

> prendre des mesures de modération du trafic sur le réseau de desserte, 

> préserver les alignements d'arbres existants sur le réseau de desserte, 

> requalifier les espaces-rues en leur donnant un caractère urbain offrant une 

plus grande mixité des usages, 

> étendre la zone piétonne et créer des zones semi-piétonnes, 

> requalifier les espaces-places en tenant compte des usages et spécificités 

de chacun: place des 4-avenues, place du marché, jardins de l'Hôtel de 

ville, place du 14-Avril (nom à trouver). 

 

Concernant les autres objectifs liés à l'avenue du 14-Avril et notamment son 

réaménagement et la mise à double-sens, l'étude est actuellement en suspens 

et sera reprise ultérieurement. Le projet tient compte de ces objectifs, il est 

réalisable avec ou sans le double-sens.  
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6. ASPECTS FONCIERS 

Le périmètre du plan de quartier englobe actuellement 13 parcelles, proprié-

tés de la Commune de Renens et de la société Coop, ainsi que quatre por-

tions du domaine public. 

 

Faisant suite à des négociations entre la Municipalité de Renens et la Socié-

té Coop, le parcellaire est entièrement réorganisé selon accords entre eux. 

C'est ce nouvel état qui constitue l'état de référence. 

 

L'actuel domaine public compris dans le périmètre du PQ devient domaine 

privé, propriété de la commune de Renens ou de la société Coop (tout comme 

l'est déjà une portion de la place du Marché). 

 

Ces modifications sont illustrées dans un plan figurant l'état actuel et le nou-

vel état. Les modifications concernant le statut du domaine public sont mises 

à l'enquête publique en parallèle au plan de quartier et sont soumises à adop-

tion par le Conseil communal (article 17 de la loi sur les routes). Elles 

concernent le DP1058 (place du Nord du futur bâtiment), le DP1062 (pro-

longement de la rue de la Savonnerie), le DP 1061 (prolongement de la rue 

Neuve) et le DP 1060 (frange sur la rue du Midi).
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7. MODIFICATIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL 

COMMUNAL 

Il est apparu avant l'examen du dossier par la commission du Conseil commu-

nal plusieurs erreurs formelles du règlement  que la Municipalité a proposé de 

corriger sous la forme d'amendements qui ont été votés par le Conseil com-

munal.  

Il s'agit de: 

> article 18, alinéa 2 

L'obligation fixée par l'alinéa 2 (façades ajourées) devient caduque. En ef-

fet, le magasin d'alimentation de proximité prendra place au niveau -1 et il 

n'y aura ainsi plus de risque de trouver des locaux borgnes au niveau de la 

Place du Marché. 

> article 18, alinéa 3 et 4 

Il a été proposé de ne pas faire un retrait sur une seule portion de la façade 

mais sur toute la longueur. 

L'amendement rend plus contraignant le règlement mais garantit la mise en 

oeuvre du projet architectural tel que développé à ce jour. 

L'alinéa 4 qui fixait la dimension minimale du retrait devient superflu. 

> article 23, alinéa 2 

L'adjonction à l'alinéa 3 vise à clarifier le texte; le retrait en attique est 

obligatoire pour le corps de bâtiment côté place du Marché. 

> article 23, alinéa 3 

Cet alinéa (qui fixait un traitement particulier pour l'angle, dérogation pos-

sible) est superflu compte tenu de l'article 32 sur les dérogations. 

> article 26, alinéa 1 

L'amendement corrige la description du tracé de la liaison piétonne de ma-

nière à être conforme au plan (jusqu'à l'avenue du 14-Avril, et pas seule-

ment jusqu'à la rue de la Savonnerie). 

> article 29, alinéa 1 et article 30, alinéa 2 

 Ces amendements visent à tenir compte des adaptations liées à l'évolution 

du projet depuis l'enquête publique (déplacement de l'accès aux dépôts sur 

la rue de Savonnerie et non le long de l'avenue 14-Avril). Suite à l'examen 

préalable des services cantonaux, l'architecte en charge du projet a en effet 

cherché à valoriser l'espace compris entre le bâtiment situé le long de la 

rue de la Savonnerie et l'avenue du 14-Avril. Cette modification permet de 

traiter le dégagement sur l'avenue du 14-Avril en aire de places publiques 

et liaison piétonne. 

 En conséquence, la Municipalité a proposé également de modifier le plan.  
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Illustrations, plans et coupes 
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PEP Savonnerie I 
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Compte-rendu de la séance du 8 novembre 
avec le SEVEN, le SM et mails en réponse 

Note de la Municipalité,  
réponses à l'examen préalable 

Examen complémentaire des services  
cantonaux 
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Ville de Renens
Réponse à l'examen préalable

La présente note répond aux demandes ou remarques formulées dans le cadre de 

l'examen préalable des services cantonaux dans le rapport d'examen et le préavis 

des services du 27 septembre 2006. Seules les demandes ou remarques suscitant des 

commentaires figurent. Les autres points ont été adaptés conformément aux demandes.  

 

Elle complète la note PLAN DE QUARTIER "P39" PLACE DU MARCHE, ELEMENTS DE REPONSE 

AUX PREAVIS DES SERVICES, notice technique, octobre 2006 établie par le bureau 

Transitec traitant des aspects dimensionnement du stationnement. 

 

 

3.1.2 Conformité au schéma directeur de l'Ouest lausannois 
Liaison 2-roues 
Il est demandé d'indiquer sur le plan la liaison piétonne nord-sud remplaçant celle 

prévue par le chantier 5 et assurer sa continuité vers le Nord. 

Ce point devient sans objet car compte tenu des critiques formulées tant au niveau 

cantonal que communal sur l'emprise des constructions sur la rue de la Savonnerie, 

le projet a été modifié de manière à pouvoir préserver la rue de la Savonnerie et 

ainsi le passage. 

Pour ce faire, il a été nécessaire de modifier le projet en plaçant le magasin 

d'alimentation de proximité en souterrain et en prévoyant des commerces au niveau 

0. 

 

Accès au parking souterrain 
Compte tenu de l'évolution du projet et du maintien de la rue de la Savonnerie, la 

rampe d'accès au parking souterrain a été déplacée et la remarque devient sans 

objet.  

 

3.2 Création et maintien du milieu bâti 
Stationnement 2-roues 
Il est demandé de donner des indications sur la localisation des places de parc 2-

roues. 

En réponse à cette demande, le règlement fixe le nombre de places de stationnement 

2-roues. Toutefois, chacun (y compris les auteurs de la demande) ont considéré 

qu'il était prématuré de fixer une localisation, surtout si l'on souhaitait qu'elle 

soit cohérente avec les pratiques des usagers.  

 

Hauteur du socle  
Il est demandé de modifier la hauteur du socle.  

Ce point a fait l'objet d'une vérification par les architectes qui élaborent le 

projet de constructions. Il a été confirmé que cette hauteur est suffisante. 
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Affectation des parcelles 544 et 1357 
Après examen de plusieurs variantes, il a été décidé de maintenir ces parcelles en 

dehors du plan de quartier et de procéder par une modification du plan des zones en 

vigueur. 

En effet, la Municipalité souhaite, comme il est suggéré dans l'examen préalable 

(p.6, point 2), appliquer les règles du plan des zones en vigueur dans l'attente du 

nouveau PGA, en cours d'élaboration. Toutefois, contrairement à ce qui est suggéré 

dans l'examen préalable, elle ne souhaite pas l'intégrer au PQ sachant que cette 

disposition devrait à court terme être caduque. Elle ne souhaite pas devoir abroger 

ultérieurement une partie du PQ Place du Marché. 

 

Affectation de la zone d'intérêt général 
Compte tenu du caractère inconstructible du square public tel que défini dans le PQ 

modifié, la remarque est sans objet. 

 

3.3 Forme des documents 
Périmètre d'implantation de la zone d'intérêt général. 
Il est demandé d'insérer dans la coupe BB le périmètre d'implantation de la zone 

d'intérêt général. 

La mention du gabarit n'est plus nécessaire car la Municipalité a renoncé à la 

constructibilité de cette parcelle au profit du square public. 

 

Plan d'arborisation 
Le CCFN demande d'inscrire l'exigence de présenter un plan d'arborisation à avec 

les projets de constructions faisant l'objet de demandes de permis de construire. 

La Municipalité ayant établi un projet de réaménagement de la place du Marché, 

celui-ci intègre un concept d'arborisation qui accompagnera les dossiers de 

demandes de permis de construire des projets de constructions. Dans tous les cas, 

le projet de réaménagement de la place du Marché sera soumis à l'enquête publique. 
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Projet de convention 
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Projet retenu pour le réaménagement de la place du Marché 

 






